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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le 24 février 2022, la Fédération de Russie a entrepris l’invasion de 

l’Ukraine à travers une agression qu’elle qualifie « d’opération spéciale ». 

Depuis le début du conflit, les parlements des États membres de l’Union 

européenne et le Parlement européen, ainsi que nombre d’ONG alertent les 

gouvernements et les institutions judiciaires internationales sur les 

exactions commises par les troupes armées par la Russie. Certains de ces 

crimes, très bien documentés, montrent que l’armée régulière et les troupes 

paramilitaires mobilisées par la Russie se livrent à des actes qui, au regard 

du droit international, pourraient être constitutifs de crimes de guerre, de 

crimes contre l’humanité et possiblement de crimes de génocide. 

Amnesty International, l’ONG « Centre pour les libertés civiles » 

(récipiendaire du prix Nobel de la paix en 2022) et l’association « Pour 

l’Ukraine pour leur liberté et la nôtre » dénoncent le déplacement forcé 

d’ampleur massive d’enfants ukrainiens vers l’ensemble du territoire de la 

Russie. 

Il s’agit parfois d’orphelins mais souvent d’enfants ayant encore des 

parents en Ukraine et qui sont envoyés de force en Russie pour y être 

adoptés ou placés par des familles russes ou encore envoyés, selon les 

termes du Kremlin, dans des « camps de vacances » ou des orphelinats. Les 

autorités russes procèdent à ce qu’ils appellent la « dénazification » des 

territoires occupés en « désukrainisant » les déportés, en procédant à la 

« russification » de leur identité, de leurs origines et de leur culture 

maternelle. Bien plus qu’une épuration ethnique des territoires annexés ou 

occupés, ce procédé honteux, visant à éradiquer l’identité ukrainienne 

d’enfants s’apparente à un véritable acte constitutif d’un crime de génocide. 

La Cour pénale internationale considère en effet la déportation, le 

transfert illégal et la détention illégale comme des crimes de guerre ; la 

déportation et le transfert forcé de population comme un crime contre 

l’humanité ; le transfert forcé d’enfant d’un groupe à un autre comme un 

crime de génocide. Au regard du droit international, la Fédération de 

Russie, son président, son gouvernement, sa commissaire aux droits de 
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l’enfant, ainsi toute personne ayant organisé et entrepris ces déplacements 

forcés, se rendent condamnables pour crimes précédemment énoncés. 

Dans la noble tradition de défense des droits humains de notre pays, le 

Sénat invite l’Union européenne et ses États membres à condamner le plus 

fermement possible ces actes perpétrés à l’encontre d’un nombre 

considérable d’enfants ukrainiens, que la situation dans les territoires 

annexés ou occupés par la Fédération de Russie ne permet pas encore de 

quantifier avec précision. Le Sénat invite aussi l’Union européenne et ses 

États membres à mettre en œuvre tous les moyens techniques et humains à 

leur disposition, en coopération avec les autorités ukrainiennes pour 

documenter et étayer ces faits en vue de sanctions immédiates et 

d’instruction pour d’éventuelles condamnations juridiques à venir. Le 

Sénat invite aussi le Gouvernement français à soutenir ces orientations et à 

porter cette résolution auprès de ses partenaires européens et auprès des 

institutions européennes. 

Tel est le sens de cette proposition de résolution européenne. 
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Proposition de résolution européenne dénonçant les transferts forcés 
massifs d’enfants ukrainiens par la Fédération de Russie 

Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la Charte des Nations unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945, 

Vu le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 
16 décembre 1966, notamment ses articles 18 alinéa 4 et 24, 

Vu la Convention relative aux droits de l’enfant, signée à New York le 
20 novembre 1989, 

Vu le Statut de Rome, signé le 17 juillet 1998, notamment ses articles 5, 
6-e, 7-d, 8-a-vii, 8-b-i, 8-b-xxi, 15, 25, 53 et 81,

Vu la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, signée le 20 décembre 2006, 

Vu la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre du 12 août 1949, notamment ses articles 4, 49 et 50, 

Vu le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux, notamment 
ses articles 77 et 78, 

Vu la résolution ES-11/1 de l’Assemblée générale des Nations unies du 
2 mars 2022 intitulée « Agression contre l’Ukraine », 

Vu l’ordonnance de la Cour internationale de justice du 16 mars 2022 sur 
les allégations de génocide au titre de la convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Ukraine c. Fédération de Russie), 

Vu l’article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne, 

Vu l’article 3 du protocole n° 4 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales reconnaissant certains droits et libertés 
autres que ceux figurant déjà dans la Convention et dans le premier Protocole 
additionnel à la Convention, 

Vu la résolution 2433 (2022) de l’assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, 
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Vu la résolution 2436 (2022) de l’assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, 

Vu la résolution 2482 (2023) de l’assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, notamment ses alinéas 10, 12, 15-7, 17 et 25-5, 

Vu la résolution 2022/2564 du Parlement européen du 1er mars 2022 sur 
l’agression russe contre l’Ukraine, 

Vu la résolution 2022/2655 du Parlement européen du 19 mai 2022 sur la 
lutte contre l’impunité des crimes de guerre en Ukraine, 

Vu la résolution n° 52 (2022-2023) du Sénat du 7 février 2023 exprimant le 
soutien du Sénat à l’Ukraine, condamnant la guerre d’agression menée par la 
Fédération de Russie et appelant au renforcement de l’aide fournie à l’Ukraine, 

Vu le décret du Président de la Fédération de Russie du 30 mai 2022, visant 
à simplifier la procédure d’obtention de la citoyenneté russe, 

Vu la loi russe de juillet 2022 sur le non-respect par la Russie des décisions 
de la CEDH adoptée par la Douma d’État, l’Assemblée fédérale de la Fédération 
de Russie, 

Considérant que la Cour pénale internationale a compétence à l’égard des 
crimes de guerre, des crimes contre l’humanité et des crimes de génocide ; 

Considérant que la Cour pénale internationale entend, par « crimes de 
guerre », les « atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 
humiliants et dégradants » ; 

Considérant que la Cour pénale internationale aux fins du Statut de Rome 
entend, par « crimes de guerre », « la déportation ou le transfert illégal ou la 
détention illégale » ; 

Considérant que la Cour pénale internationale entend, par « crime contre 
l’humanité », « la déportation ou le transfert forcé de population » ; 

Considérant que la Cour pénale internationale entend, par « crime de 
génocide », « le transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe » ; 

Considérant que le Procureur de la Cour pénale internationale a pouvoir 
pour ouvrir une enquête de sa propre initiative au vu de renseignements 
concernant des crimes relevant de la compétence de la Cour ; 
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Considérant que la Cour pénale internationale est compétente à l’égard des 
personnes physiques et que quiconque commet un crime relevant de sa 
compétence est individuellement responsable et peut être puni ; 

Considérant que les transferts forcés et les déportations de personnes 
protégées hors du territoire occupé dans le territoire de la Puissance occupante 
sont interdits quel qu’en soit le motif ; 

Considérant que la Puissance occupante doit prendre toutes les mesures 
nécessaires pour faciliter l’identification des enfants et l’enregistrement de leur 
filiation et ne peut, en aucun sens, procéder à une modification de leur statut 
personnel ; 

Considérant les nombreuses preuves et témoignages faisant état de 
déplacements massifs d’enfants ukrainiens vers la Russie ; 

Considérant que la Convention de Genève définit comme protégée toute 
personne qui, à un moment quelconque et de quelque manière que ce soit, se 
trouve, en cas de conflit ou d’occupation, au pouvoir d’une Puissance 
occupante ; 

Considérant les déclarations de Mme Maria Lvova-Belova, commissaire 
aux droits de l’enfant de la Fédération de Russie, admettant que des orphelins 
ukrainiens ont été « déplacés » vers son pays depuis des établissements 
ukrainiens ; 

Considérant que la Fédération de Russie procède également au transfert 
forcé d’enfants ukrainiens vers la Russie ; 

Considérant qu’il est fait état que la Fédération de Russie procède de 
manière administrative et massive à la naturalisation, au changement de nom et 
de filiation d’enfants transférés vers son territoire ; 

Considérant les déclarations d’officiels russes selon lesquelles des enfants 
ukrainiens ont été massivement déplacés depuis le début de la guerre ; 

Considérant les déclarations d’officiels russes selon lesquelles des enfants 
ukrainiens ont été placés dans des familles russes depuis le début de la guerre ; 

Considérant l’obligation juridique de prévenir et de punir le génocide en 
vertu de la Convention des Nations unies de 1948 pour la prévention et la 
répression du crime de génocide ; 

Condamne les transferts forcés d’Ukrainiens et notamment d’enfants, 
perpétrés par la Fédération de Russie ; 
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Dénonce le caractère massif de ces transferts ; 

Dénonce le processus d’assimilation forcée et accélérée mis en œuvre par la 
Fédération de Russie, notamment à l’égard d’enfants ukrainiens, orphelins ou 
non ; 

Invite le Procureur de la Cour pénale internationale à ouvrir une enquête sur 
ces agissements ; 

Conteste les arguments des autorités russes qualifiant les transferts et 
assimilations forcés d’enfants ukrainiens d’actes de solidarité humanitaire ; 

Invite l’Union européenne et ses États membres à condamner 
vigoureusement ces transferts forcés et notamment ceux se rapportant à des 
enfants ; 

Invite l’Union européenne à demander une enquête sur ces crimes ; 

Demande à l’Union européenne et ses États membres de mettre en œuvre 
tous les moyens techniques et humains à leur disposition, en coopération avec 
les autorités ukrainiennes pour identifier, documenter et recenser tous les cas de 
transferts forcés et de déportation engagés par la Fédération de Russie depuis le 
début du conflit et d’identifier les responsables de ces actes afin d’engager des 
sanctions immédiates et d’ouvrir la voie à des poursuites judiciaires ultérieures ; 

Invite le Gouvernement à soutenir ces orientations et à les faire valoir dans 
les négociations en cours et à venir au Conseil. 
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